
Syndicat Mixte des Ports

de l'Estuaire de la Seudre

Délibération n° CS-241212-04

Du 12-12-2024

6-1 GRUTAGE HT TTC HT TTC

Base tarifaire = Forfait 

Matage ou dématage avec engin du port 41,34 €            49,61 €            55,12 €            66,14 €            

Manutention d'accessoires 34,45 €            41,34 €            41,34 €            49,61 €            

Frais de retard ou annulation de dernière minute sans justification 34,45 €            41,34 €            41,34 €            49,61 €            

Forfait temps supplémentaire / heure 34,45 €            41,34 €            41,34 €            49,61 €            

Déplacement de navire à la demande de l'usager dans le chenal 34,45 €            41,34 €            41,34 €            49,61 €            

Location nettoyeur haute pression / par jour 34,45 €            41,34 €            41,34 €            49,61 €            

Utilisation de la cale de mise à l'eau / par jour 6,67 €              8,00 €              

Utilisation de la cale de mise à l'eau / par mois 45,83 €            55,00 €            

Utilisation de la cale de mise à l'eau / par an 100,00 €         120,00 €         

Pass multiports pour utilisation des cale de mise à l'eau / par an 145,83 €         175,00 €         

Frais d'enlèvement des navires, selon le type de manœuvre ou frais réel(s) ( ex: grutage… )

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 2 jours - 1 mise à l'eau 166,67 €         200,00 €         

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 4 jours - 1 mise à l'eau 170,83 €         205,00 €         

1 sortie d'eau ou  1 mise à l'eau 83,33 €            100,00 €         111,30 €         133,56 €         

1 sortie d'eau - 1 remise à l'eau sous sangle entre 12h00h et 14h00 83,33 €            100,00 €         

Stationnement par jour sur ber 2,92 €              3,50 €              6,63 €              7,96 €              

Stationnement mensuel sur bers 103,33 €         124,00 €         172,25 €         206,70 €         

Stationnement sur remorque personnel avec utilisation d'énergie par jour 4,17 €              5,00 €              8,33 €              10,00 €            

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 2 jours - 1 mise à l'eau 100,00 €         120,00 €         

1 sortie d'eau - stationnement jusqu'à 4 jours - 1 mise à l'eau 125,00 €         150,00 €         

1 sortie d'eau ou  1 mise à l'eau depuis l'aire technique 62,50 €            75,00 €            68,90 €            82,68 €            

Stationnement par jour sur ber 2,92 €              3,50 €              6,63 €              7,96 €              

Stationnement mensuel sur bers 103,33 €         124,00 €         172,25 €         206,70 €         

1 sortie d'eau  - 1 mise à l'eau dans les 2 heures 62,50 €            75,00 €            69,17 €            83,00 €            

6-2 STATIONNEMENT TEMPORAIRE SUR TERRE-PLEIN DU SYNDICAT HT TTC HT TTC

Déplacement du navire jusqu'au lieu de stationnement 66,67 €            80,00 €            100,00 €         120,00 €         

Stationnement du navire sur bers, par mois, en extérieur 113,33 €         136,00 €         141,67 €         170,00 €         

Stationnement du navire sur remorque personnelle, par mois, en extérieur 89,17 €            107,00 €         110,83 €         133,00 €         

6 - SERVICES PORTUAIRES - AIRES TECHNIQUES Base tarifaire 2025

Navire de professionnel

Usagers du SMPES Autres

Général

Navire de plaisance

Du 01/01 au 29/02 inclus, il sera effectué une réduction de 50% sur le tarif du Grutage

Du 01/03 au 31/03 inclus, il sera effectué une réduction de 30% sur le tarif du Grutage

réel
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